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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires 
(4) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits alimentaires 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etiquetage des produits alimentaires; rations 
quotidiennes de référence (6 pages) 

6. Teneur: L'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires se propose de 
modifier sa réglementation en établissant des rations quotidiennes de référence pour la 
vitamine K, le sélénium, le chlorure, le manganèse, le fluorure, le chrome et le 
molybdène, à utiliser dans les indications de la valeur nutritionnelle sur les étiquettes des 
produits alimentaires, en changeant d'unité de mesure pour la biotine, le folate, le calcium 
et le phosphore et en prévoyant la possibilité d'une prise en compte du sélénium, du 
molybdène, du fluorure et du chrome dans la détermination de la valeur nutritionnelle. 

7. Objectif et justification: Aider les consommateurs à comprendre l'importance 
nutritionnelle de la teneur en ces éléments nutritifs dans le cadre du régime journalier 
total. 

8. Documents pertinents: 59 FR 427, 4 janvier 1994; 21 CFR, partie 101. Publication 
dans le Federal Register après adoption 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Toute règle définitive qui serait 
publiée sur la base de cette proposition deviendra applicable 30 jours après sa date de 
publication. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 7 mars 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


